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FONDATION PIERRE FABRE 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
Inauguration de la nouvelle Faculté de Pharmacie 

de Phnom Penh (Cambodge) 
 

Phnom Penh, le 17 janvier 2003 – La nouvelle Faculté de Pharmacie de Phnom Penh vient 
d’être inaugurée par Samdech Hun Sen, Premier Ministre du Royaume du Cambodge, le 
Docteur Huong Sun Huot, Ministre d’Etat, Ministre de la Santé du Royaume du Cambodge, 
Monsieur Renaud Muselier, Secrétaire d’Etat aux Affaires Etrangères français et par 
André-Jean Libourel,  Ambassadeur de France, en présence de nombreuses personnalités 
cambodgiennes et françaises. 
 
Cette première réalisation de la Fondation Pierre Fabre a pour objectif de donner au 
Cambodge les moyens matériels et humains de former des spécialistes du 
médicament, appelés à jouer un rôle moteur dans le domaine de la Santé Publique. En 
effet, le Cambodge est  en phase de reconstruction après avoir été ravagé et privé de la 
majeure partie de ses infrastructures et d’une partie de ses élites. 
Elle comprend : 
 

- la maîtrise d’ouvrage et le financement de la construction du nouveau bâtiment 
qui accueille les étudiants depuis  décembre 2002. Ce bâtiment  a été  co-financé  
égalitairement par la Fondation Pierre Fabre et la  Fondation Rodolphe Mérieux, 

- l’équipement complet  des salles de cours et des salles de travaux pratiques en 
mobilier et matériel scientifique. La bibliothèque a été entièrement reconstituée et 
enrichie en ouvrages et revues scientifiques par l’Association des Etudiants et 
Pharmaciens Khmers de France, 

- la refonte complète du cursus et des outils pédagogiques adaptés aux besoins du 
pays  grâce à l’aide bénévole de Professeurs de Facultés de Pharmacie françaises, 

- l’accompagnement pendant plusieurs années des professeurs et des étudiants 
cambodgiens, sous forme de cours et de stages de formation sur place et dans des 
Facultés françaises. 



 

 

 
Reconnue d’Utilité Publique le 6 avril 1999, la Fondation Pierre Fabre s’est fixé pour 
mission de soutenir concrètement et durablement  les actions et programmes permettant  
d’améliorer les conditions dans lesquelles les pays déshérités, en particulier 
francophones, ont accès aux médicaments d’usage courant, qui sont le plus souvent 
inexistants voire de qualité douteuse. 
 
La Fondation Pierre Fabre a mis en place  d’autres actions, au Bénin (réhabilitation du 
Laboratoire National de Contrôle de la Qualité des médicaments et de la Centrale d’Achat des 
Médicaments Essentiels de Cotonou, mise en place d’une campagne d’Information, 
d’Education et de Communication), au Liban (soutien de deux dispensaires créés sous l’égide 
de l’Association Malte- Liban) et soutient  en France un programme de recherche sur la 
trypanosomiase (maladie du sommeil), qui ravage l’Afrique intertropicale. 
 
Contact presse : Catherine de Rohan Chabot / CRC Consultants   
Mobile : 06.74.97.00.81 – tel : 01.55.42.80.40 – mail : crc.consultants@wanadoo.fr 
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La Faculté de Pharmacie de Phnom Penh 
 
 

 
 
La nouvelle Faculté de Pharmacie de Phnom Penh est intégrée à l’Université de Sciences de 
la Santé de Phnom Penh au Cambodge. 
 
Cette première réalisation de la Fondation Pierre Fabre, Reconnue d’Utilité Publique le 6 avril 
1999, a pour objectif de donner au Cambodge les moyens matériels et humains de 
former des spécialistes du médicament. En effet, le Cambodge est  en phase de 
reconstruction après avoir été ravagé et privé de la majeure partie de ses infrastructures et de 
ses élites. 
 
Ce projet s’intègre logiquement dans la mission que s’est fixée la Fondation Pierre Fabre à 
savoir  soutenir concrètement et durablement  les actions et programmes permettant 
d’améliorer les conditions dans lesquelles les pays déshérités, en particulier 
francophones, ont accès aux médicaments d’usage courant, qui sont le plus souvent 
inexistants voire de qualité douteuse. 
 
Cette réalisation comprend : 

- la maîtrise d’ouvrage et le financement de la construction du nouveau bâtiment 
qui accueille les étudiants depuis  décembre 2002.  
Ce bâtiment  a été  co-financé  égalitairement par la Fondation Pierre Fabre et la  
Fondation Rodolphe Mérieux pour un montant global de 700 000 dollars. 



 

 

 
D’une surface de 2200 m2 utiles sur 3 niveaux, le bâtiment comprend 4 salles de 
travaux pratiques (Chimie, Chimie Analytique, Biologie, Pharmacotechnie),  
des salles de cours, 1 salle de Conférence, une Bibliothèque et des bureaux. 
  

- l’équipement complet  des salles de cours et des salles de travaux pratiques             
      en mobilier et matériel scientifique et informatique. 

La bibliothèque a été entièrement reconstituée et enrichie en ouvrages et revues 
scientifiques par l’Association des Etudiants et Pharmaciens Khmers de France. 

 
- la refonte complète du cursus et des outils pédagogiques adaptés aux besoins du 

pays  grâce à l’aide bénévole de Professeurs de Facultés de Pharmacie françaises.  
      Il est en effet indispensable de dispenser aux étudiants cambodgiens une         
      formation qui leur assure un avenir dans leur pays et qui leur permette, à la fin    
      études,  d’apporter leur concours à la formation des étudiants des  de leurs 
      promotions suivantes. 

Outre le cursus de formation de base des futurs pharmaciens, 2 DESS sont proposés 
aux étudiants : un DESS de Pharmacie Hospitalière et un DESS du Médicament. La 
durée de formation est de 2ans1/2, 2ans de cours et 6 mois de stage. 

 
- l’accompagnement pendant plusieurs années des professeurs et des étudiants 

cambodgiens, sous forme de cours et de stages de formation sur place et dans des 
Facultés françaises. 
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Le médicament au Cambodge 
 

 
 

Le contexte général 
(Source : fiche de synthèse Ambassade de France - Mission économique de Phnom Penh) 

 
Le Cambodge s’est engagé, depuis la signature des accords de paix de Paris, dans un long 
processus de réforme. 
Broyé sous la révolution kmère rouge qui amène au pouvoir le régime totalitaire de Pol Pot 
(avril 75 – Décembre 78) et plonge le pays dans un conflit qui va durer jusqu’à la signature 
des Accords de Paris en octobre 91 et la mise en place d’une force de paix multinationale, le 
pays redevient une monarchie parlementaire en 1993. 
 
Ravagé et privé de la majeure partie de ses élites, décimées par les Kmers Rouges, le pays est 
à reconstruire. La tâche est immense : la population est traumatisée, les infrastructures de base 
détruites ou gravement endommagées. Bien que bénéficiant d’un important soutien de la 
communauté internationale, l’argent manque. 
 

Le médicament au Cambodge 
(Source : fiche de synthèse Ambassade de France – Mission économique de Phnom Penh) 

 
En l’absence de données économiques fiables, il est très difficile d’apprécier la taille du  
marché qui pourrait atteindre entre 80 et 100 millions de dollars selon de Département 
Pharmacie du Ministère de la Santé. Ces chiffres ne rendent cependant pas compte de la 
réalité du marché compte tenu de l’importance des importations et des exportations non 
enregistrées par les services douaniers. 
 
L’offre de médicaments illicites est difficilement chiffrable, mais importante. 50 à 60 %  des 
produits vendus en pharmacie seraient des produits de contrefaçon importés en fraude que 
l’on retrouve en bonne partie à la vente sur l’étal des marchés. La contrefaçon touche 
principalement les antipaludiques et les antibiotiques. La plupart des produits importés en 
fraude proviennent du Vietnam et de la Thaïlande. 
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Quelques repères  
 

 
La Fondation Pierre Fabre a été reconnue d’utilité publique par décret du Conseil d’Etat 
publié au Journal Officiel du 6 avril 1999.  
 
Elle a pour ambition dans un cadre humanitaire : 
 

• D’aider les pays déshérités à disposer de médicaments de qualité. 
 

• D’assurer un meilleur contrôle de la qualité des médicaments. 
 

• D’utiliser des ressources thérapeutiques locales. 
 

• De former des scientifiques au contrôle des médicaments. 
 
Ses premières actions : 
 

• Cambodge : Construction, fourniture de matériel et redéfinition du programme 
pédagogique d’une nouvelle Faculté de Pharmacie à Phnom Penh. 

 
• Bénin : Réhabilitation du Laboratoire National de Contrôle de la Qualité des 

Médicaments et de la Centrale d’Achat des Médicaments Essentiels de Cotonou, mise 
en place d’une campagne d’Information, d’Education et de Communication. 

 
• Soutien d’un programme de recherche sur la trypanosomiase qui ravage l’Afrique 

intertropicale. 
 

• Liban : Soutien d’un dispensaire situé à Khaldieh (nord de Beyrouth) créé sous l’égide 
de l’Association Malte-Liban. 
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Les Missions de la Fondation Pierre Fabre 
 
 

 
 
La Fondation Pierre Fabre a pour mission de permettre, de manière désintéressée, 
indépendante et dans un but strictement humanitaire, d’améliorer les conditions, tant 
qualitatives que quantitatives, dans lesquelles les populations déshéritées du Tiers Monde 
se procurent les médicaments d’usage courant, notamment ceux considérés par l’OMS 
comme essentiels à la santé humaine.  
 
Pour remplir sa mission, la Fondation s’appuiera en particulier sur : 
 

• un meilleur contrôle de la qualité des médicaments distribués ou vendus : par 
l’assistance technique à la réalisation ou au fonctionnement d’établissements locaux 
de production ou de contrôle, notamment physique, chimique ou bactériologique, des 
médicaments considérés par l’OMS comme essentiels à la santé humaine ; 

 
• l’utilisation des ressources locales : par des actions de sauvegarde et de 

développement de produits naturels traditionnels dont l’efficacité thérapeutique aura 
été reconnue ; 

 

• la formation des hommes : en contribuant à la formation de techniciens spécialisés, 
professionnels ou volontaires. La Fondation participera de préférence à la 
réalisation de projets dont la pérennité pourra être assurée par les responsables 
locaux.  
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Le mot du Président de la Fondation  

 
 
 
La moitié de la population n’a pas accès aux médicaments essentiels alors même que se 
développent de nouvelles pandémies et que d’anciennes resurgissent. 
 
Dans les pays les plus pauvres en effet, les médicaments sont trop souvent inexistants ou de 
qualité douteuse car insuffisamment contrôlés voire même mortellement contrefaits. 
 
Cela devient en l’an 2000 totalement insupportable. 
 
La Fondation Pierre Fabre, dans le prolongement des cinquante années consacrées par son 
fondateur au service de la santé, a été créée pour participer activement à la correction de ces 
déséquilibres et à la lutte contre ces dérives. 
 
Ella devra exercer sa mission avec la rigueur qui s’impose dès lors que l’enjeu concerne la 
santé humaine, et en respectant les valeurs éthiques et morales fondamentales qui ont présidé 
à sa création. 
 
Toujours mieux soigner, toujours mieux guérir les plus déshérités est son ambition. 
 
Soutenue par tous ceux qui voudront bien l’accompagner dans son action, je ne doute pas 
qu’elle saura, pour le bien de tous, relever le défi et gagner ce combat. 
 
 
Pierre Fabre 
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Les besoins en matière de santé 

des pays du Tiers Monde 
 
 

Le bon fonctionnement de tout système de santé repose notamment sur la disponibilité de 
médicaments de qualité ; l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) publie régulièrement 
depuis 1975 une liste de médicaments essentiels basée sur des critères d’efficacité 
thérapeutique, de sécurité d’utilisation et de coût d’acquisition. 
 
 

Depuis la fin des années 1980, les conditions de disponibilité sont de moins en moins souvent 
remplies, en particulier dans le cas des maladies transmissibles endémiques et épidémiques de 
la zone intertropicale. L’amenuisement et le non renouvellement de la pharmacopée des 
maladies transmissibles dominantes de la zone intertropicale s’expliquent par la conjugaison 
de plusieurs facteurs : 
 

• L’impact croissant des chimiorésistances, 
• La moindre implication de l’industrie mondiale du médicament dans la recherche de 

traitements des maladies tropicales, 
• Les aléas de production de certains médicaments majeurs en raison de contingences 

économiques. 
 
Les conséquences sont lourdes sur la charge de morbidité supportée par chacun des pays 
concernés (hospitalisation, coûts sociaux et économiques, risques épidémiques). 
 
La disponibilité des médicaments essentiels à un prix abordable constitue un problème 
majeur dans la plupart des pays du Tiers Monde, car l’accès tend à se restreindre, et le 
fardeau du coût des médicaments à peser sur les plus démunis. 



 

 

 
On pourrait résumer ainsi les préoccupations en matière d’usage des médicaments : 

• Prescription incorrecte, 
• Vente incontrôlée par des personnes non qualifiées, 
• Mauvais usage par les consommateurs, 
• Apparition de médicaments contrefaits ou non conformes aux normes. 

 
Au plan mondial, on constate une diminution constante des moyens financiers consacrés à 
l’action humanitaire. En France même, le mécénat humanitaire représente une très faible 
partie du mécénat des entreprises. 
 
L’objectif humanitaire des actions envisagées par la Fondation Pierre Fabre prend ainsi 
tout son relief : contribuer à permettre aux pays du Tiers Monde de pouvoir disposer de 
médicaments de qualité.  
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Les modalités d’intervention de la 

Fondation Pierre Fabre 
 
 

 
 
Afin de permettre la réalisation de son objet, la Fondation mettra en œuvre tous les moyens 
qu’elle jugera appropriés à ses buts et conformes à son caractère, notamment : 
 

• le financement ou la réalisation d’études scientifiques, techniques et industrielles 
dans le domaine pharmaceutique destinées à la remise au point d’infrastructures, 
d’outils et de procédures de contrôle, de fabrication et de conditionnement des 
médicaments essentiels à la santé humaine ; 
 

• la fourniture d’une assistance scientifique et technique aux organismes ou 
collectivités publiques pour la réalisation et l’organisation d’appels d’offre sur les 
marchés français et étrangers ; 
 

• la coopération avec les organisations humanitaires gouvernementales ou non 
gouvernementales, ou autres institutions à but non lucratif dans le cadre des objectifs 
de la Fondation ; 
 

• le financement d’études techniques destinées à définir les cadres réglementaires du 
médicament dans les pays concernés. 
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Les ressources de la Fondation Pierre Fabre 

 
 
 
●      La Fondation a été dotée en capital par les dons suivants : 

 
     -     un don par Monsieur Pierre Fabre : 
           d’un montant en numéraire de 458 000 Euros (trois millions de francs), 

 et de 5% des actions composant le capital de la société  
 holding du Groupe qu’il contrôle ; 
 

-    un don par la société Pierre Fabre SA d’une propriété implantée au cœur 
      de la ville de Castres (Tarn) qui sera le siège de la  Fondation ; 
 

  
            -    un don par les sociétés Pierre Fabre Médicament et  Pierre Fabre  

     Dermo-cosmétique d’un montant en numéraire de 305 000 Euros (deux      
     millions cinq cent mille francs). 

 
         ●      Le capital pourra être accru par des libéralités autorisées et notamment 

     des legs complémentaires consentis par des personnes privées. 
 

●      Les revenus assurés par la gestion de ses actifs, ainsi que les subventions 
      collectées auprès des collectivités publiques et entreprises privées,   
      nationales et internationales, constitueront les ressources de la Fondation 
      lui permettant d’assurer le financement du budget affecté à son fonctionnement 
      et à la réalisation de sa mission. 
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Les structures de la Fondation Pierre Fabre 

 
 
La Fondation Pierre Fabre est administrée par : 
 

• un Conseil d’Administration composé de trois collèges : 
 

1. un Collège des Fondateurs, composé de six administrateurs ; 
 

2. un Collège des Membres de Droit, composé de quatre administrateurs 
représentant l’Etat ; 
 

3. un Collège des Personnalités Cooptées, composé de cinq administrateurs, 
français ou étrangers, choisis en raison de leur compétence, de leur notoriété 
et de leur autorité morale. 
 

• un Bureau issu du Conseil d’Administration, qui instruit toutes les affaires soumises 
au Conseil et pourvoit à l’exécution de ses délibérations. 

 

• un Groupe de Travail Financier chargé d’aider à la préparation du budget, du suivi 
des comptes et à l’appréciation des opérations financières importantes engagées par 
la Fondation ; 

 

• un Groupe de Travail Scientifique chargé d’assister le bureau de la Fondation en 
assurant un rôle d’expert pour l’évaluation de l’intérêt des projets proposés à la 
Fondation et sur l’évolution de leur réalisation. 



 

 

 

Le Conseil d’Administration de  
la Fondation Pierre Fabre 

 
Collège des Fondateurs 

 
Monsieur Pierre Fabre 

Monsieur Jacques Fabre 
Monsieur Robert Barthes 

Monsieur Jean Calvo 
Monsieur Paul Chiaramonti 
Monsieur Francis Piquemal 

 

Collège des Membres de Droit 
 

Monsieur le Préfet du Tarn, ou son représentant 
Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères, ou son représentant. 

Monsieur le Ministre délégué à la Coopération, ou son représentant 
.Monsieur le Chef de Service de l’Action Humanitaire, ou son représentant. 

 

 
Collège des Personnalités Cooptées 

 
Monsieur Bernard Esambert, Président du Centre Français du Commerce Extérieur, 

Ancien président de l’Institut Pasteur. 

Monsieur Alain Mérieux, Docteur en pharmacie 
.Monsieur François Bernard Michel, Professeur à la faculté de médecine, 

Membre de l’Académie de Médecine   
Pneumologue, CHU Arnaud de Villeneuve de Montpellier 

Monsieur Pierre Potier, Pharmacien, membre de l’Académie Des Sciences, 
Directeur de recherche Au CNRS. 

Monsieur Michel Serres, membre de l’Académie Française. 
Professeur à l’Université 

 



 

 

 
 

 
La Direction 

 
Directeur : Monsieur Philippe Bernagou 
Assistante : Madame Véronique Teyssié 

Communication : Catherine de Rohan Chabot 
 

 
 


